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Message de la 
direction générale  

 
 

 
      

 
Christian Gendron, maire   François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

Dans les prochaines semaines, nous mettrons à la poste les comptes 
de taxes. Saviez-vous que vous pouvez vous inscrire pour consulter 
votre compte directement en ligne. Information et inscription sur 
notre site internet onglet services aux citoyens et compte de taxes en 
ligne. La première chose que vous constaterez sera une 
augmentation de votre compte, augmentation proportionnelle et 
directement liée à l’augmentation de la valeur de votre propriété. 
Cela s’explique par le fait que la dernière évaluation avait été 
réalisée il y a plus de 6 ans. Vous conviendrez que ces valeurs étaient 
désuètes. En fait, même avec cet ajustement les valeurs imposables 
demeurent, dans la plupart des cas, en deçà des valeurs marchandes. 

Nous avons actuellement un enjeu avec le déneigement des trottoirs 
et ce n’est pas faute de les gratter cependant. Nous constatons que 
le rendu n’est vraiment pas à la hauteur de nos attentes. Nous avons 
procédé et continuerons de procéder à des ajustements sur notre 
nouvel équipement jusqu’à ce que nous trouvions les bons 
ajustements. En attendant, nous remercions les nombreux usagers 
pour leur patience.    

Vous le savez maintenant la cueillette des ordures se fait une fois par 
mois. Si ce n’est pas encore fait, nous vous invitons à revoir vos 
habitudes dans la mesure ou collectivement nous ne sommes pas 
particulièrement performants en matière de recyclage et de 
compostage en comparaison à nos voisins de la MRC des 
Chenaux.  Chose certaine, il est plus que jamais important de 
respecter deux procédures bien simples; assurez-vous que le 
couvercle de votre (vos) bac (s) soit (ent) fermé(s) et que la penture 
du bac est positionnée du côté résidence. À défaut de quoi vos bacs 
ne seront malheureusement pas ramassés. Notez en terminant que 
tous les véhicules de collectes sont munis de caméras.   

Sur une note plus festive, nous vous proposons un combo d’activités 
le samedi 8 février prochain avec glissade sur tube sur le terrain des 
loisirs et feux d’artifice suivi de la traditionnelle randonnée aux 
flambeaux qui se terminera avec un spectacle d’ÉRIC MASSON. 
Suivez-nous sur Facebook ou sur le www.stegenevieve.ca. On vous 
y attend en grand nombre! 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Marie-Claude Samuel : janvier-février 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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PLACEMENT DES BACS ROULANTS 
DURANT L’HIVER  

Pour permettre un déneigement efficace, 
placez vos bacs de manière à ce qu’ils 
n’encombrent pas le bord de la rue, les 
trottoirs et la chaussée. Vous devez 
placer vos bacs sur votre propriété 
privée à un maximum d’un mètre de la 
bordure de la rue.  Ceci évite d’entrer en 
contact avec l’équipement de déneigement.

    MERCI  ! 

      
   

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JANVIER    

             
      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

 

   
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi 3 février 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 13 janvier 
 
 Approbation des comptes du mois de novembre au 

montant de 312 209,61$. 
 

 Adoption du projet de règlement no 493-13-01-25 pour 
fixer les taux des taxes pour l’exercice financier 2025 et 
leur perception. 

 

 Adoption du projet de règlement no 494-13-01-25 sur la 
tarification des services municipaux abrogeant le 
règlement no 484. 

 

 Contrat à Techni-Consultant pour l’accompagnement au 
processus d’appel d’offres pour le projet PAVL 2025 au 
coût de 5 000$ plus taxes. 

 

 Mandat au maire et au directeur général de signer la lettre 
d’entente #5 – congés mobiles - avec le syndicat. 

 

 Contrat à Entreprise Ployard pour le remplacement d’une 
glissière de sécurité au coût de 4 175$ plus taxes. 

 

 Contrat à Techni-Consultant pour l’accompagnement aux 
dossiers de stabilisation secteurs des Brumes et Veillet au 
taux horaire de 135$. 

 

 Adhésion à l’ADMQ pour 2025 au coût de 1 050,70$ plus 
taxes. 

 

 Mandat au directeur général pour appel d’offres en 
services professionnels pour le projet PAVL 2025. 

 

 Approbation des tarifs de location de machineries 2024 et 
2025 par Dessureault/St-Arnaud Ltée. 

 

 Nomination de M. Roger Marceau comme représentant 
municipal et de Mme Lyse Tremblay comme 
coordonnatrice au Réseau Biblio. 

 
 Avenant au contrat de Pluritec – ponceau route Thibault 

– projet PAVL au coût de 3 000$ plus taxes. 
 

Les comptes de  taxes municipales vous seront 

envoyés vers la mi-février.  Payable en 5 versements. 

NEIGE SUR TERRAIN PUBLIC 

Il est interdit  de jeter ou de déposer sur les 
trottoirs, les rues et les terrains publics, de la neige 
ou de la glace. 
 
Ceci constitue une nuisance, et est passible d’une 
amende minimale de 125$. 
 
En respectant cette consigne, vous facilitez notre 
travail de déneigement. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
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La nouvelle salle de patin a été réalisé grâce à une aide 
financière du gouvernement du Québec, dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux initiatives locales et 
régionales en matière d’activité physique et de plein air. 

Mentionnons également la participation de l’URLSM dans 
les communications relatives à ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Salle de patin réaménagé 
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Vous envisagez d’effectuer des travaux de construction ou de 
rénovation sur votre propriété ? Selon le type de travaux, un permis 
de construction, un certificat d’autorisation ou une déclaration de 
travaux est nécessaire.  

Quels travaux nécessitent un permis de construction ? 

Voici une liste non exhaustive des travaux nécessitant un permis ou un certificat d’autorisation : 

• L’agrandissement du bâtiment principal ; 
• Ajouter de fenêtre ou une porte extérieure sur une façade extérieure ; 
• Construire un balcon, un escalier, une terrasse, une galerie, un perron ou ajouter une rampe ; 
• L’installation d’une piscine creusée ; 
• La construction d'un cabanon de plus de 3 mètres carrés ; 
• La construction d‘un garage ;  
• Les travaux touchant au revêtement extérieur ; 
• La construction d'une mezzanine ; 
• La démolition d’un bâtiment ; 
• Installation septique ; 
• Changer d’usage du bâtiment ; 
• Couper des arbres ; 
• L’installation d’une clôture ; 

 
N.B. Vous devez remplir un formulaire avant le début des travaux que vous pouvez vous procurer sur le site internet de la 
municipalité – services aux citoyens à l’onglet urbanisme et remettre tous les documents requis à la municipalité.  Toute 
demande incomplète ne sera traitée. 

Voici une liste non exhaustive des travaux nécessitant une déclaration de travaux: 

• Le remplacement de fenêtres et de portes extérieures  
• La rénovation d'un balcon, d'escaliers, d'une terrasse, d'une galerie, d'un perron sans agrandir la dimension ; 
• Le remplacement d'une toilette, de robinets, d’un bain ; 
• La rénovation intérieure sans toucher au mur porteur ; 

 

N.B. La déclaration de travaux doit être remplie avant le début des travaux et transmise à la municipalité. 

 

Rénovation sans permis: les risques encourus  

Si vous comptez entamer des travaux de construction, de rénovation ou autre sans faire une demande de permis 

En cas de constat d’infraction, pour une personne physique, vous risquez un montant minimum de 500 $ à 1000 $ et plus les 
frais. 

En cas de constat d’infraction, pour une personne morale, vous risquez un montant minimum de 1000 $ à   2000 $ et plus les 
frais. 

 

  

URBANISME 
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AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 493-13-01-25 

Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2025 et les conditions de leur perception 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, greffier-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le treize janvier deux-mil vingt-cinq, un projet de règlement «pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice 
financier 2025 et les conditions de leur perception» a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2025 et les conditions de 
leur perception» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le trois février deux-mil vingt-cinq.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture.  François Hénault directeur général et greffier-trésorier 

AVIS PUBLIC  
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NO 494-13-01-25 
Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant le règlement no 484-05-02-24 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le treize janvier deux mil vingt-cinq, un règlement « Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant 
le règlement no 484-05-02-24» a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant le règlement no 484-05-02-
24» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le trois février deux-mil vingt-cinq.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture.   François Hénault directeur général et greffier-trésorier 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)        
 
   Cercle des Fermières      Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)              
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Message de la 
direction générale  

 
 

 
      

 
Christian Gendron, maire   François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

Dans les prochaines semaines, nous mettrons à la poste les comptes 
de taxes. Saviez-vous que vous pouvez vous inscrire pour consulter 
votre compte directement en ligne. Information et inscription sur 
notre site internet onglet services aux citoyens et compte de taxes en 
ligne. La première chose que vous constaterez sera une 
augmentation de votre compte, augmentation proportionnelle et 
directement liée à l’augmentation de la valeur de votre propriété. 
Cela s’explique par le fait que la dernière évaluation avait été 
réalisée il y a plus de 6 ans. Vous conviendrez que ces valeurs étaient 
désuètes. En fait, même avec cet ajustement les valeurs imposables 
demeurent, dans la plupart des cas, en deçà des valeurs marchandes. 

Nous avons actuellement un enjeu avec le déneigement des trottoirs 
et ce n’est pas faute de les gratter cependant. Nous constatons que 
le rendu n’est vraiment pas à la hauteur de nos attentes. Nous avons 
procédé et continuerons de procéder à des ajustements sur notre 
nouvel équipement jusqu’à ce que nous trouvions les bons 
ajustements. En attendant, nous remercions les nombreux usagers 
pour leur patience.    

Vous le savez maintenant la cueillette des ordures se fait une fois par 
mois. Si ce n’est pas encore fait, nous vous invitons à revoir vos 
habitudes dans la mesure ou collectivement nous ne sommes pas 
particulièrement performants en matière de recyclage et de 
compostage en comparaison à nos voisins de la MRC des 
Chenaux.  Chose certaine, il est plus que jamais important de 
respecter deux procédures bien simples; assurez-vous que le 
couvercle de votre (vos) bac (s) soit (ent) fermé(s) et que la penture 
du bac est positionnée du côté résidence. À défaut de quoi vos bacs 
ne seront malheureusement pas ramassés. Notez en terminant que 
tous les véhicules de collectes sont munis de caméras.   

Sur une note plus festive, nous vous proposons un combo d’activités 
le samedi 8 février prochain avec glissade sur tube sur le terrain des 
loisirs et feux d’artifice suivi de la traditionnelle randonnée aux 
flambeaux qui se terminera avec un spectacle d’ÉRIC MASSON. 
Suivez-nous sur Facebook ou sur le www.stegenevieve.ca. On vous 
y attend en grand nombre! 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Marie-Claude Samuel : janvier-février 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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PLACEMENT DES BACS ROULANTS 
DURANT L’HIVER  

Pour permettre un déneigement efficace, 
placez vos bacs de manière à ce qu’ils 
n’encombrent pas le bord de la rue, les 
trottoirs et la chaussée. Vous devez 
placer vos bacs sur votre propriété 
privée à un maximum d’un mètre de la 
bordure de la rue.  Ceci évite d’entrer en 
contact avec l’équipement de déneigement.

    MERCI  ! 

      
   

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JANVIER    

             
      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

 

   
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi 3 février 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 13 janvier 
 
 Approbation des comptes du mois de novembre au 

montant de 312 209,61$. 
 

 Adoption du projet de règlement no 493-13-01-25 pour 
fixer les taux des taxes pour l’exercice financier 2025 et 
leur perception. 

 

 Adoption du projet de règlement no 494-13-01-25 sur la 
tarification des services municipaux abrogeant le 
règlement no 484. 

 

 Contrat à Techni-Consultant pour l’accompagnement au 
processus d’appel d’offres pour le projet PAVL 2025 au 
coût de 5 000$ plus taxes. 

 

 Mandat au maire et au directeur général de signer la lettre 
d’entente #5 – congés mobiles - avec le syndicat. 

 

 Contrat à Entreprise Ployard pour le remplacement d’une 
glissière de sécurité au coût de 4 175$ plus taxes. 

 

 Contrat à Techni-Consultant pour l’accompagnement aux 
dossiers de stabilisation secteurs des Brumes et Veillet au 
taux horaire de 135$. 

 

 Adhésion à l’ADMQ pour 2025 au coût de 1 050,70$ plus 
taxes. 

 

 Mandat au directeur général pour appel d’offres en 
services professionnels pour le projet PAVL 2025. 

 

 Approbation des tarifs de location de machineries 2024 et 
2025 par Dessureault/St-Arnaud Ltée. 

 

 Nomination de M. Roger Marceau comme représentant 
municipal et de Mme Lyse Tremblay comme 
coordonnatrice au Réseau Biblio. 

 
 Avenant au contrat de Pluritec – ponceau route Thibault 

– projet PAVL au coût de 3 000$ plus taxes. 
 

Les comptes de  taxes municipales vous seront 

envoyés vers la mi-février.  Payable en 5 versements. 

NEIGE SUR TERRAIN PUBLIC 

Il est interdit  de jeter ou de déposer sur les 
trottoirs, les rues et les terrains publics, de la neige 
ou de la glace. 
 
Ceci constitue une nuisance, et est passible d’une 
amende minimale de 125$. 
 
En respectant cette consigne, vous facilitez notre 
travail de déneigement. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
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La nouvelle salle de patin a été réalisé grâce à une aide 
financière du gouvernement du Québec, dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux initiatives locales et 
régionales en matière d’activité physique et de plein air. 

Mentionnons également la participation de l’URLSM dans 
les communications relatives à ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Salle de patin réaménagé 
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Vous envisagez d’effectuer des travaux de construction ou de 
rénovation sur votre propriété ? Selon le type de travaux, un permis 
de construction, un certificat d’autorisation ou une déclaration de 
travaux est nécessaire.  

Quels travaux nécessitent un permis de construction ? 

Voici une liste non exhaustive des travaux nécessitant un permis ou un certificat d’autorisation : 

• L’agrandissement du bâtiment principal ; 
• Ajouter de fenêtre ou une porte extérieure sur une façade extérieure ; 
• Construire un balcon, un escalier, une terrasse, une galerie, un perron ou ajouter une rampe ; 
• L’installation d’une piscine creusée ; 
• La construction d'un cabanon de plus de 3 mètres carrés ; 
• La construction d‘un garage ;  
• Les travaux touchant au revêtement extérieur ; 
• La construction d'une mezzanine ; 
• La démolition d’un bâtiment ; 
• Installation septique ; 
• Changer d’usage du bâtiment ; 
• Couper des arbres ; 
• L’installation d’une clôture ; 

 
N.B. Vous devez remplir un formulaire avant le début des travaux que vous pouvez vous procurer sur le site internet de la 
municipalité – services aux citoyens à l’onglet urbanisme et remettre tous les documents requis à la municipalité.  Toute 
demande incomplète ne sera traitée. 

Voici une liste non exhaustive des travaux nécessitant une déclaration de travaux: 

• Le remplacement de fenêtres et de portes extérieures  
• La rénovation d'un balcon, d'escaliers, d'une terrasse, d'une galerie, d'un perron sans agrandir la dimension ; 
• Le remplacement d'une toilette, de robinets, d’un bain ; 
• La rénovation intérieure sans toucher au mur porteur ; 

 

N.B. La déclaration de travaux doit être remplie avant le début des travaux et transmise à la municipalité. 

 

Rénovation sans permis: les risques encourus  

Si vous comptez entamer des travaux de construction, de rénovation ou autre sans faire une demande de permis 

En cas de constat d’infraction, pour une personne physique, vous risquez un montant minimum de 500 $ à 1000 $ et plus les 
frais. 

En cas de constat d’infraction, pour une personne morale, vous risquez un montant minimum de 1000 $ à   2000 $ et plus les 
frais. 

 

  

URBANISME 
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AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 493-13-01-25 

Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2025 et les conditions de leur perception 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, greffier-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le treize janvier deux-mil vingt-cinq, un projet de règlement «pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice 
financier 2025 et les conditions de leur perception» a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2025 et les conditions de 
leur perception» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le trois février deux-mil vingt-cinq.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture.  François Hénault directeur général et greffier-trésorier 

AVIS PUBLIC  
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NO 494-13-01-25 
Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant le règlement no 484-05-02-24 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le treize janvier deux mil vingt-cinq, un règlement « Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant 
le règlement no 484-05-02-24» a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant le règlement no 484-05-02-
24» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le trois février deux-mil vingt-cinq.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture.   François Hénault directeur général et greffier-trésorier 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)        
 
   Cercle des Fermières      Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)              
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